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Lettre datée du 7 mai 1997, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent du Pakistan 

auprès de l'Organisation des Nations Unies

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte des déclarations
finales adoptées par les chefs d'État et de gouvernement des pays membres de
l'Organisation de la Conférence islamique à l'occasion de la session
extraordinaire du Sommet islamique tenue à Islamabad, le 23 mars 1997 pour
coïncider avec la célébration du cinquantième anniversaire de l'indépendance du
Pakistan :

a) Déclaration d'Islamabad;

b) Déclaration spéciale sur la cause de la Palestine et d'Al Qods
Al Charif et le conflit arabo-israélien;

c) Déclaration spéciale sur le Jammu-et-Cachemire;

d) Déclaration sur la commémoration du cinquantenaire de l'indépendance
du Pakistan.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de ses annexes comme document de l'Assemblée générale, au
titre des points 10, 11, 12, 19, 31, 33, 35, 39, 40, 45, 56, 58, 81, 82, 84, 85,
87, 96, 102, 109, 110 et 151 de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité.

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent

(Signé) Ahmad KAMAL \
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